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PIRE Françoise

De: VANDEN ABBEELE Brigitte <brigitte.vandenabbeele@spw.wallonie.be>
Envoyé: mercredi 6 avril 2022 11:39
À: Chambre Emploi-Formation de Huy-Waremme; WIJNANDTS Laurette; 

secretariat@bassinefe-lux.be; ROBBE Alexandra; eliane.prevost@bassinefe-lux.be; 
LAZZARA Nathalie; ibefe.namur; PIRE Françoise; BAVEYE Françoise; MICHIELS 
Françoise; Joseph.BURNOTTE@cepag.be

Cc: LECLOUX Caroline
Objet: COF - Demande d'avis de la Chambre EFE - Demande de renouvellement 

d'agrément 2023
Pièces jointes: CISP Formulaire remise avis CEF v2022.docx; COF - Formulaire B - Renouvellement - 

modification de l'arrêté d'agrément.doc; COF - Formulaire C - Renouvellement - 
autre modification.doc; COF - Formulaire C - Renouvellement - autre modification - 
annexe PIF.pdf; COF - Formulaire C - Renouvellement - autre modification - annexe 
projet péda.pdf; COF - Avis Bassin Huy Waremme.docx; Avis CEF COF modification 
intitulé filière.docx; 1 COF - Demande d'agrément 2016 .pdf; COF demande 
modification 2021.pdf

Importance: Haute

 

 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
L’Asbl  COF, qui a été agréé en tant que Centre d’insertion socioprofessionnelle (CISP), en 2017 et pour 
une période de 6 ans, a introduit une demande de renouvellement d’agrément pour 2023. 
 
Les articles 22, §3 et 23, §2 de l’AGW du 15 décembre 2016 disposent que seuls les éléments faisant 
l’objet de modifications par rapport au précédent agrément doivent être communiqués.    
 
Vous trouverez ci-joint la demande renouvellement d’agrément pour 2023 (formulaire B – 
renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément et formulaire C – renouvellement – autre 
modification).   
Vu le grand nombre de changement et pour votre facilité de comparaison, vous trouverez également, en 
annexe, la demande d’agrément de l’agrément initial de 2016 ains que la demande de modification 
d’agrément 2021. 
 
Les modifications souhaitées par l’ASBL portent sur : 

- Le volume horaire des filières agréées avec augmentation du volume horaire total agréé 
- L’intitulé de certaines filières 
- La suppression de deux filières agréées 
- Le projet pédagogique 
- Les programmes de formation 

 
La demande de renouvellement d’agrément 2023 porte sur les filières et le nombre d’heures repris dans 
le tableau ci-dessous : 
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 Intitulé filière 
Nombre 
d’heures 
agréées 

DEFI Formation de base 080 + 
222 + 
223 

Français 13.000 

DEFI Orientation 
professionnelle / 
formation de base 

090 + 
091 + 
762 

Développement personnel et 
orientation 

10.000 

DEFI Formation 
professionnalisante 

346 + 
482 

Bureautique 22.000 

DEFI Formation 
professionnalisante 

840 Manutention industrielle 19.000 

DEFI Formation 
professionnalisante 

521 + 
522 + 
543 

Préformation aux métiers industriels 9.500 

DEFI  Formation 
professionnalisante 

482 + 
523 + 
543 

Numérique – 3 D 15.000 

EFT Formation 
professionnalisante 

582 + 
621 + 
622 

Aménagement et entretien de parcs et 
jardins 

30.000 

EFT Formation 
professionnalisante 

521 + 
525 + 
582 

Aménagement de bâtiments et 
parachèvement 

13.574 

DEFI Formation 
professionnalisante 

840 Manutention – cariste prison de 
Marneffe 

5.600 

DEFI Formation 
professionnalisante 

840 Manutention – cariste prison de Saint-
Hubert 

2.880 

DEFI Formation 
professionnalisante 

482 Bureautique – certification Microsoft 
prison d'Andenne 

624 

DEFI Formation 
professionnalisante 

482 Bureautique – certification Microsoft 
prison de Marche 

440 

EFT Formation 
professionnalisante 

622 Horticulture et environnement général 
(horticulture) prison de Saint-Hubert 

3.200 

DEFI Formation de base 840 Permis de conduire théorique prison 
d’Andenne 

600 

DEFI Formation de base 840 Permis de conduire théorique prison de 
Lantin 

1200 

DEFI Formation de base 840 Permis de conduire théorique prison de 
Marche 

1200 

DEFI Formation de base 840 Permis de conduire théorique prison de 
Marneffe 

1200 

DEFI Formation de base 840 Permis de conduire théorique prion de 
Saint-Hubert 

600 

DEFI Formation 
professionnalisante 

862 VCA prison d’Andenne 400 

DEFI Formation 
professionnalisante 

862 VCA prison de Marche 660 
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DEFI Formation 
professionnalisante 

862 VCA prison de Marneffe 800 

   Total des heures agréées :  151.478 
 
Pourriez-vous dès lors nous faire savoir si votre précédent avis sur l’agrément des filières de l’opérateur 
(avis qui figure également en annexe) est maintenu dans le cadre de la présente demande ou nous 
communiquer les éventuelles modifications que vous souhaiteriez apporter à cet avis en utilisant le 
formulaire de remise d’avis en annexe. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
Brigitte VANDEN ABBEELE  
Graduée principale 
 
Tél.: +32 (0)81/334370 
Fax: +32 (0)81/334322 
 
http://emploi.wallonie.be  

 


